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(3) Le Conseil Econornique et Social- doit être autorisé, non seulement à
soumettm des recommandations, mais aussi à faire ou provoquer des
études et des rapports sur des questions de sa compétence, à adresserses recommandations à l'Assemblée Générale, aux Membres de l'Orga-nisation et aux institutions intergouvernementales spécialisées. Lesrecommandations doivent être adresséesý à tous les Membres ou à ceuxd'entre eux qu'intéresse l'objet particulier de la recommandation (Arti-elt 62). Le Comité n'a pas été d'avis qu'elles dussent être envoyées àun Etat particulier.

(4) Pour que les recommandations de l'Assemblée Générale dans', le domai-ne économique et social et sur des questions, connexes ne restent paslettres mortes, le Conseil doit être autSisé à recevoir des rapports desMembres de l'Organisa-tÀon sur les mesures prises en exécution des re-conimandations de lAssemblée Générale et à communiquer à celle-cises observations sur ces rapports (Article 64).
ý5YLe Çezseil Economique et Social doit être investi du pouvoir explicitede reudre, avec. l'appiobation de ý l'Assemblée Générale, les services quilui: seraient demandés par .les Membres. de J'Organisation et par desinstitutions intergouvernementales ëonnexes (Article 66).

Compô.8itz'o'n du Conseil
Aux termes des Propositions -primitives de D umbarton-Oaks, les fonctionsdù; Cormil Econi)ùiique et Social se limitaient aux problèmes I ' économiques etaux problèmes éônntxes.. A la lumière de ces Propositbnsý la ýDélégation cana-dienne suggéra que l'Assemblée Générale, en procédanCà l'électio'n Îles dix-huitMembres du Conseil Economique et Social, "tînt dûment compte de la nécessitéd'accorder une représe'ntatiôii- sufflsarité aux ÊtaWayant une grande puissanceleconornique". Toutefois, au début de la Conférence de San-Franriseo, la sphèreqd'activité du Conseil fut élargie au delà des oeuvres purement économiques etýsociales, de façon à inclure les domaines de la culture intellectuelle et de l'éduca-tion, de lu santé ptiblique, aifi8 i que du progTès et du respect effectif des droitedeý l'homme et des:libertés fondamentalles-. ý Ceci eut, pour effet d'affaiblir lesurguments invoqués en faveur de la proposition du Canada, et, après que celle-cieût été',disout6e en comité, la Délégation canadienne la retira. Cependant, ladiocumion'Ilit, se manifest er: l'opinion générale que le Conseila besoin, pour bien.iwoouiplir &a mission, de comprendre- parmi ses, membreii unereprèseritation, con-tibcuelle, des grandes Tuissances éeerriomiques,., De. ce sentiment généxalnaquitposi4o4 VOW t qýue lesWde an epbýFes:. &ortan ts,, du : Conseil-, soi£,4t i4imédiat-e-ment ý,rée%ÈWes (Article el).

pp entre. 1?Ordanisattýon et les institutians, mtergouvernement lesspëciali,ýées

Les cinq propositions suivantes, présentées par la ýDélég.ation canadiennedans le but de clarifier les rapports entre les Nations Unies et: les institutionsintergauvernemental.es.spé.cialisées, furent àddýtM"!'»Y8ýWicâ'les institutÀànà sp cla isé>és p'ôùr*ýùês rnàtie-
d'attributions Intenulê 'éteùdùéa" A-ont reliéýs à l'Otgiýàigation ýdes .N 1 atlÔris TJ ' nies,' Eparut impossible de définir clairement la signification des "attributioneintieimàtiënàks: ététd:UéË",' tnaieîl: est 'évidéfit que les ilistitutio ris inter-jiatiortàl'es &,Ublïeg par' à' btlàtéi-àl n'ont' P"- -bésoih; 'd'être reliéesofficiellemenf à YOýgàriiýàtiüù (Article 57),."

'(2),ýL'une.,diea fonctionsde 1-',Or>gàniskticqi doit %être de rendre l'initiativedw négooiationz:visýant à méér toute, inatitution spécialisée qui ý8era jugéeýnécesââire pour atteindr Iea fins économiques ý et sociales d'Onisation. L'objet de cette proposition de la Délégâtion canadienne étaitd'établir une procédure par laquelle 1 ýinitîative de la création de toute
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